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des obstacles a !'application du Plan d'action pour 
!utter contre la desertification, en particulier le pro
bleme de I'insuffisance des ressources financieres et 
les exigences croissantes qui pesent sur Ies faibles 
ressources des pays victimes de la desertification; 

2. Prend note avec sati,\faction de la decision du 
Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement d'integrer !es projets p\
lotes de mise en valeur et de restaurat10n du massif 
du Fouta-Djalon dans le programme de Jutte contre la 
desertification, conformement a la resolution 34/185 
de I' Assemblee generale, et des initiatives prises par 
le Directeur executif du Programme pour executer ces 
projets; 

3. Exprime sa sati,1faction des initiatives prises 
par le Programme des Nations Unies pour l'environ
nement en vue de chercher a surmonter Jes obstacles 
susmentionnes en assumant son role de coordination 
et de catalyseur au sein du systeme des Nations 
Unies en recherchant des mesures et des moyens ad
dition~els de financement du Plan d'action pour !utter 
contre la desertification et en faisant convoquer par 
son Directeur executif le Groupe consultatif de la 
Iutte contre la desertification, ainsi qu'en favorisant 
les efforts deployes par le Bureau des Nations Unies 
pour la region soudano-sahelienn~, en ~o~ propre 
nom et dans le cadre d'une entrepnse conJomte avec 
le Programme, pour ]utter contre la desertification 
dans la region soudano-sahelienne, et invite Jes orga
nes, organisations et organismes des Nations Unies a 
apporter Ieur pleine cooperation au P~ogr_amme dans 
sa mission consistant a assurer l'apphcat1on du Plan 
d'action pour ]utter contre la desertification; 

4. Jm·ite Jes gouvernements des pays affectes par 
la desertification a continuer de donner priorite, au
tant que possible, aux projets de lutte cont re la de
sertification dans leurs plans de developpement et 
dans leurs demandes d'appui financier multilateral et 
bilateral; 

5. Lance 1111 appel pressant aux institutions finan
cieres internationales, aux organismes de financement 
multilateral et aux gouvernements des pays indus
trialises, ainsi qu'a ceux des pays en developpement 
qui sont en mesure de le faire, pour qu'ils accordent 
Ieur appui financier et contribuent genereusement au 
Compte special en vue d'intensifier l'application du 
Plan d'action pour lutter contre la desertification; 

6. Prie i11sta111me11t le Groupe consultatif de la 
Jutte contre la desertification de pousser plus avant 
ses travaux pour que soient assurees les ressources 
financieres necessaires a !'execution des projets qu'il 
appuie; 

7. Prend acte du rapport du Secretaire general et 
de I'etude y annexee du groupe d'eminents specialis
tes sur des moyens additionnels de financement du 
Plan d'action pour !utter contre la desertification; 

8. Prie le Secretaire general d'attirer l'attention 
des gouvernements et organisations internationales 
donateurs interesses sur la menace continue d'em
pietement du desert et sur les ~aigr~s re~sources di~
ponibles pour !utter contre la desert1fi~a_t10n et l_e pne 
en outre de mobiliser la communaute mternat10nale 
en vue d'appliquer rapidement le Plan d'action pour 
lutter contre la desertification: 

9. Prie egalement le Secretaire general : 

a) D' etablir. en consultation avec le Progra"!me 
des Nations Unies pour l'environnement et avec I as
sistance de groupes similaires de specialistes des 
questions traitees qui seront convoques par le Direc~ 
teur executif du Programme : 

i) Des etudes de faisabilite et des recommanda
tions concretes relatives a l'application des 
moyens additionnels de financement jug~s utili
sables par le Secretaire general, y compns ce~x 
permettant de disposer de ressources financ1e
res previsibles; 

ii) Une etude detaillee des moyens d'obtenir des 
ressources a des conditions de faveur; 

iii) Une etude de faisabilite complete et un plan de 
travail pour la creation d'une societe financiere 
operationnelle independante qui serait chargee 
de financer Jes projets de lutte contre la deser
tification; 

h) De faire rapport a I' Assemblee generale, I ors de 
sa trente-sixieme session, sur les resultats des etudes 
susmentionnees; 

JO. Demande au Programme des Nations Unies 
pour l'environnement, dans son role de coordination 
et de catalyseur, d'instituer, en cooperation avec les 
organes, organisations et organismes des Nations 
U nies, des programmes specifiques de recherche et 
de formation aux niveaux national, regional et inter
national et d'inviter des fondations privees et d'autres 
institutions accordant des subventions a cooperer sur 
les plans financier et technique a !'execution de ces 
programmes; 

11. Prie le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'en~ironnement d~ 
continuer a faire rapport une annee sur deux a 
I' Assemblee generate, par l'intermediaire du Conseil 
economique et social, sur ('application d'ensemble du 
Plan d'action pour (utter contre la desertification. 
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35/74. Cooperation internationale dans le domaine de 
I'environnement 

L 'A ssemhlee genernle, 

Avant examine le rapport du Conseil d'administra
tion· du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement sur les travaux de sa huitieme ses
sion 129 et Jes propositions du Groupe d'experts de haut 
niveau sur les relations reciproques enire la popula
tion, Jes ressources, l'environnement et le developpe
ment, qui y sont annexees, 

Tenant compte de la note du Secretaire general sur 
les conventions et protocoles internationaux dans le 
domaine de I' environnement 1 ·10 , 

Prenant note de la resolution 1980/49 du Conseil 
economique et social, en date du 23 juillet 1980, rela-

12• Documents oj}lcieh d,, /' Assemhlee genera le. rrent,•-cinquieme 
,·essimr, Supplem<'llt n" 25 (A/35/25). 

, ,o A/35/359. 
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tive a la cooperation internationale dans le domaine 
de l'environnement, 

Faisant sienne ladite resolution, dans laquelle le 
Conseil a reaffirme que la prise en consideration de 
l'environnement doit s'inserer dans le contexte des 
plans et priorites nationaux et des objectifs de deve
loppement de tous Jes pays, en particulier des pays en 
developpement, 

Consciente de l'importance qu'accorde la Strategie 
internationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement a 
un processus de developpement qui soit viable sur le 
plan ecologique 131 , 

1. Prend acte du rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement sur Jes travaux de sa huitieme session et 
des decisions qu'il contient; 

2. Prend note avec satisfaction des efforts de
ployes et des progres accomplis en vue de I' etablis
sement d'un Programme a moyen terme a l'echelle du 
systeme en matiere d'environnement et d'un descrip
tif des orientations du programme 132 ; 

3. Prie- tous Jes organes, organisations et organis
mes competents des Nations Unies de continuer a 
cooperer avec le Programme des Nations Unies pour 
I' environnement a I' elaboration du Programme a 
moyen terme a l'echelle du systeme en matiere d'en
vironnement et du descriptif des orientations du pro
gramme; 

4. Prie le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement de prendre 
en consideration, dans le cadre des activites de son 
programme, les dispositions de la Strategie interna
tionale du developpement pour la troisieme Decennie 
des Nations Unies pour le developpement et, grace a 
son role de coordonnateur et de catalyseur, de conti
nuer a promouvoir la notion de developpement ecolo
gique viable, en particulier grace a la mise au point et 
au perfectionnement de methodes et de moyens pour 
!'integration des preoccupations relatives a l'environ
nement dans les programmes et projets de develop
pement; 

5. Fait siennes Jes recommandations du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement relatives aux travaux des orga
nismes des Nations Unies sur Jes relations recipro
ques entre les ressources, l'environnement, la popu
lation et le developpement, qui figurent dans l'annexe 
au rapport sur les travaux de sa huitieme session, 
ainsi que Jes recommandations formulees par le 
Conseil economique et social dans sa resolution 
1980/49, et prie le Secretaire general de prendre les 
mesures voulues pour leur application; 

6. Souligne !'importance de la Conference des 
Nations Unies sur les sources d'energie nouvelles et 
renouvelables, qui se tiendra en 1981, et demande au 
Programme des Nations Unies pour l'environnement 
de contribuer activement et de participer aux travaux 
preparatoires de la Conference; 

131 Voir resolution 35/56 ci-dessus, annexe, par. 41. 
132 Documents officiels de l'Assemhlee Renerale, trente-cinquii~me 

session, Supplement n° 25 (A/35/25), par. 171 et 172. 

7. Se felicite de la cooperation croissante instau
ree entre le Programme des Nations Unies pour l'en
vironnement et le Centre des Nations Unies pour les 
etablissements humains (Habitat) et leur demande 
instamment d'intensifier cette cooperation en organi
sant, notamment, des reunions communes de leurs 
bureaux avec les directeurs executifs des deux 
organisations une fois par an; 

8. Se felicite eRalement de la decision du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement de convoquer, avant sa dixieme 
session, une reunion speciale d'experts gouverne
mentaux specialises dans le droit de l'environnement, 
se felicite de l'offre du Gouvernement uruguayen 
d'accueillir cette reunion et demande instamment aux 
gouvernements et au Conseil d'administration de 
prendre toutes les mesures necessaires pour la prepa
rer. notamment en fournissant les services de 
consultants voulus; 

9. Se felicite en 011tre du lancement, en mars 
1980, de la Strategic mondiale de la conservation et 
demande instamment a tous les gouvernements et 
organisations internationales, ainsi qu'aux organes, 
organisations et organismes des Nations U nies, de 
tenir compte de cette strategie en elaborant leurs po
litiques et leurs programmes; 

10. Prie le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement de 
prendre les mesures necessaires, en particulier dans 
le cadre du Programme a moyen terme a I' echelle du 
systeme en matiere d'environnement, pour preserver, 
notamment, !'utilisation efficace du Fonds du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement et le 
role de stimulation. de coordination et de catalyseur 
joue par le Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement en examinant l'appui financier aux activi
tes en cours et conformement a sa politique prudente 
et selective en ce qui concerne les nouveaux engage
ments en vue d'etablir un programme equilihre; 

11. Lance un appel pressant a tous les gouverne
ments qui contribuent au Fonds du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement pour qu'ils fas
sent le maximum en vue d'annoncer en 1980 une im
portante augmentation de leurs contributions pour 
l'annee 1981 et, dans le cas des gouvernements qui 
n y ont pas encore contribue, pour qu'ils annonct:,n en 
1980 leur intention de le faire, afin que puisse etre 
atteint I' object if fixe pour la periode 1978-1981; 

12. Jn,·ite Jes gouvernements a envisager des pro
positions en vertu desquelles Jes contributions sup
plementaires au Fonds du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement seraient utilisees pour fi
nancer des mesures visant a resoudre de graves pro
blemes ecologiques dans les pays en developpement, 
compte tenu des dispositions pertinentes de la resolu
tion 34/188 de l'Assemblee generale, en date du 
18 decembre 1979, et prie le Conseil d'administration 
du Programme de presenter un rapport a ce sujet au 
Conseil economique et social lors de sa seconde ses
sion ordinaire de 1981; 

13. Decide de convoquer en I 982 une session 
d'un caractere particulier du Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour l'environne
ment, ouverte a tous les Etats. afin de commemorer 
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le dixieme anniversaire de la Conference des Nations 
Unies sur l'environnement, qui s'est tenue a Stock
holm du 5 au 16 juin 1972, au meme endroit et im
mediatement avant la dixieme session ordinaire du 
Conseil d'administration, et invite les gouvernements 
a s'y faire representer a un niveau politique eleve; 

14. Decide qu'a· la session de caractere particulier 
le Conseil d'administration du Programme des Na
tions U nies pour I' environnement devrait examiner 
les principaux progres realises dans l'application du 
Plan d'action pour l'environnement adopte a Stock
holm133 et formuler des recommandations concer
nant les principales tendances en matiere d'environ
riement que le Programme devra etudier au cours des 
dix prochaines annees; 

15. lni·ite le Directeur executif du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement, agissant en 
consultation avec les gouvernements, a entreprendre 
les preparatifs de la session susmentionnee et a pre
senter au Conseil d'administration, lors de sa neu
vieme session, un rapport d'ensemble sur toutes les 
questions liees a l'organisation, a l'ordre du jour et 
aux "incidences financieres de la session, y compris 

· des propositions quant aux dates et au lieu des deux 
sessions. 
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35/75. Conditions de vie du peuple palestinien 

L' A ssemhlec genera le, 

Rappe/ant la Declaration de Vancouver sur les eta
blissements humains, 19761H et les recommandations 
pertinentes concernant les mesures a prendre a 
l'echelon national1 3

', adoptees par Habitat: Confe
rence des Nations Unies sur Jes etablissements hu
mains, 

Rappe/ant egalcment la resolution 3, intitulee 
"Conditions de vie des Palestiniens dans Jes territoi
res occupes", qui figure parmi les recommandations 
relatives a la cooperation internationale adoptees par 
Habitat : Conference des Nations Unies sur les eta
blissements humains "6. ainsi que les resolutions 2026 
(LXI) et 2100 (LXIII) du Conseil economique et so
cial, en date des 4 aout 1976 et 3 aout 1977, 

Rappe/ant en 011tre ses resolutions 31/110 du 16 de
cembre 1976, 32/171 du 19 decembre 1977, 33/110 du 
I 8 decembre I 978 et 34/1 13 du 14 decembre I 978, 

I. Prem/ actc ai·ec .rnti.\/<1ctio11 du rapport du Se
cretaire general sur les conditions de vie du peuple 
palestinien dans les territoires arabes occupes m; 

2. Deplore le refus du Gouvernement israelien de 
permettre au Groupe d'experts sur les repercussions 
sociales et economiques de l'occupation israelienne 

1.1-' Voir Rappor/ de la Conjerence des N111io11s Unies .rnr /'em·i
ronnemenr, Srock/10/m, 5-/6 j11i11 /972 (publication des Nations 
Unies, numero de vente: F.73.ll.A.14), chap. II. 

'-'4 Voir Rapporl d'H11hi1111: C01(fere11cc des Na/ions Unies .rnr 
lc.1· etahli.Hement., /11111111i11.1. Va11co11,·a. 3/ mai-11 j11i11 /976 (pu
blication des Nations Unie,. numero de vente: F.76.IV.7 et rec
tificatif). chap. I. 

"'!hid .• chap. II. 
''"!hid., chap. Ill. 
1.17 A/35/533. 

sur Jes conditions de vie du peuple palestinien dans 
les territoires arabes occupes 138 de se rendre dans Jes 
territoires palestiniens et autres territoires arabes oc
cupes par Israel; 

3. Condamne la politique israelienne qui a pour 
effet d'aggraver les conditions de vie du peuple pa
lestinien dans Jes territoires occupes; 

4. Demande a tous Jes Etats de cooperer avec Jes 
organes, organisations et organismes des Nations 
U nies et les autorites palestiniennes locales pour 
ameliorer les tragiques conditions de vie du peuple 
palestinien causees par l'occupation israelienne; 

5. Prie le Secretaire general de presenter i1 
I' Assemblee generate lors de sa trente-sixieme ses
sion, par l'intermediaire du Conseil economique et 
social, un rapport complet et analytique sur les pro
gres realises dans l'application de la presente reso
lution. 
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35/76. Renforcement des activites relatives aux eta
blissements humains 

L'As.1emhlee generate. 

Rappe/ant sa resolution 34/116 du 14 decembre 
1979 concernant le renforcement des activites relati
ves aux etablissements humains, 

Rappe/ant egalement Jes resolutions 1224 (XLII) et 
1670 (Lll) du Conseil economique et social, en date 
des 6 juin 1967 et 1er juin 1972, touchant l'ameliora
tion et la revalorisation des conditions de vie et de 
1' environnement dans les agglomerations de squatters 
et Jes taudis des zones urbaines et rurales, 

Reconnais.rnnt que l'un des besoins les plus urgents 
pour les pays en developpement est d'ameliorer les 
conditions de vie et de travail des groupes a faible 
revenu et des groupes desavantages, tant dans les re
gions rurales que dans les regions urbaines, 

Reajfirmant que disposer d'un logement et de ser
vices suffisants est un droit fondamental de l'homme, 
comme ii est proclame dans la Declaration de Van
couver sur les etablissements humains, 1976139 , et 
que, dans les efforts deployes pour defendre ce droit, 
ii convient de donner la priorite aux besoins des pau
vres, des sans-abri et des group-es les plus vulnerables 
de la societe. 

Notwlt m·cc preoccupation qu'au cours des annees 
ecoulees depuis la convocation d'Habitat : Confe
rence des Nations Unies sur les etablissements hu
mains la situation des etablissements humains a, en 
general. empire dans les pays en developpement, no
tamment dans les regions urbaines, ou les taudis et les 
colonies de squatters n'ont fait que s'etendre, dans 
des conditions de misere sordide et de surpeuplement 
degradantes pour l'homme. 

Notant egalcmcnt qu 'un nombre croissant de 
gouvernements s'attachent a assainir les etablisse-

1
'" Pour le rapport du Groupe d"experts. voir A/35/533. annexe I. 

1 '" Voir R11pporr d'H11hi111r : C111(fl'l"<'llce dc.1· N11rio11.1 Unic., .111r 

In ,;r11h/i11,,11,.,111, /,11111ui11.1, Vu111 0111·,,,-, 3 I 11111i-ll j11i11 1976 (pu
hlication des Nation, Unies. numero de vente : F.76.IV .7 et rectt
ficatit). chap. I 


